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Assistante technique en pharmacie 
Assistant technique en pharmacie 

Classe: 12 

Description de la fonction 

Rôle principal 

Le rôle principal et habituel consiste à fournir de l'assistance technique auprès de la clientèle de son secteur dans la 

préparation et dans le déroulement des activités de recherche et d'enseignement dans les laboratoires pharmaceutiques.  

Attributions caractéristiques 

1. Choisit, prépare et installe le matériel et l'équipement adéquat et assiste les personnes requérantes lors des 

laboratoires. 

2. Évalue la conformité des ordonnances pharmaceutiques et prépare les médicaments et les solutions qui servent aux 

différents laboratoires. 

3. Fait des essais, des analyses, des tests à l'aide des différents équipements.  Prend des mesures, note des résultats, tient 

à jour des registres, effectue des calculs pharmaceutiques, des graphiques et analyse des données.  Collige des données 

dans un logiciel spécialisé. 

4. Guide les étudiants et les étudiantes lors de leur apprentissage.  Fait des propositions relativement aux méthodes de 

travail, aux équipements et aux procédés propices à répondre aux besoins afin d'assurer la finalité des travaux.  Effectue 

les recherches nécessaires dans les circonstances. 

5. Assure le respect des techniques d'entretien, de rangement, de manipulation et de préparation médicamenteuse dans 

un environnement stérile et non stérile. 

6. Voit au respect des normes et de l'éthique professionnelle en pharmacie. 

7. Utilise, nettoie, stérilise, range les instruments pharmaceutiques; les vérifie et en fait l'entretien régulier.  Au besoin, 

voit à faire réparer les instruments et équipements. 

8. Tient l'inventaire du matériel des différents laboratoires de son secteur et en assure l'approvisionnement.  

9. Complète différents formulaires et prépare les rapports relatifs à son travail.  

Note 

Les tâches mentionnées reflètent les éléments caractéristiques de la fonction identifiée et ne doivent pas être considérées 

comme une énumération exhaustive de toutes les exigences occupationnelles inhérentes. 

Qualifications requises 

Scolarité   
D.E.P. en assistance technique en pharmacie ou dans un champ de spécialisation approprié 

 

Expérience 

Deux (2) années d'expérience pertinente. 


